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S o m m a i r e

A v e r t i s s e m e n t

Le présent guide contient l’essentiel des informations dont vous aurez besoin pour préparer votre rentrée universitaire et 
les démarches qui s’y rapportent. En lisant attentivement ce vademecum et en le conservant précieusement, vous vous  
“faciliterez la vie” et vous faciliterez celle des services de l’École. Il s’agit d’un document de référence tenant compte de tous les 
aspects du cursus ingénieur auxquels le futur élève ingénieur de l’INSA de Lyon sera confronté.
Les personnels de l’INSA sont à votre disposition pour vous faciliter cette période de transition qu’est la rentrée universitaire
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M E S S A G E  D U  D I R E C T E U R 
D E  L ’ I N S A  D E  L Y O N

Cher(e) élève ingénieur

Permettez-moi de vous féliciter pour votre admission à l’INSA de Lyon 
et pour votre choix d’un parcours de formation reconnu en France et 
à l’étranger en vue de la préparation du diplôme d’ingénieur de l’Institut 
National des Sciences Appliquées de Lyon, conférant le grade de Master.

L’INSA de Lyon est l’une des plus importante Ecole d’ingénieurs française, 
pluridisciplinaire et internationale au cœur de l’espace européen de l’en-
seignement supérieur. Elle forme en 5 ans des ingénieurs hautement 
qualifiés, pluri-compétents, humanistes, citoyens, innovants et dotés 
d’un esprit entrepreneurial. Située sur le Pôle scientifique et technologique 
de LyonTech-La Doua à Villeurbanne, elle conduit une politique d’excellence 
déclinée à tous les niveaux. Premier des INSA créé en 1957 avec une 
forte ambition d’ouverture sociale, l’INSA de Lyon diplôme plus de 880 
ingénieurs par an dans 9 spécialités. L’International a constitué dès 
l’origine une priorité pour l’école qui a mis en place progressivement des 
filières internationales, EURINSA, ASINSA, AMERINSA et plus récemment 
SCAN. Le brassage interculturel est obtenu par la présence significative 
d’étudiants étrangers dans l’Ecole (24% représentant 83 nationalités). 
Réciproquement, l’expérience d’un séjour à l’étranger durant au moins 
un semestre concerne actuellement près de 77 % des promotions.
Aujourd’hui, l’INSA de Lyon s’est fixé un nouveau défi : renforcer son 
positionnement parmi les meilleurs établissements d’enseignement 
supérieur technologiques européens et tisser des liens encore plus forts 
avec les milieux socio-économiques et industriels. 
De plus, l’INSA place l’innovation pédagogique au cœur de son dispositif 
de formation, en prise avec les réalités industrielles, afin de former nos 
ingénieurs :
- �aux technologies nouvelles et au travail en équipe, facteurs indispen-
sables aux succès industriels,

- �à l’entrepreneuriat et à l’innovation, synonymes de forte différenciation,
- �et aux humanités, nécessaires pour leur évolution dans des envi-
ronnements parfois rudes et se transformant sans cesse à l’échelle 
internationale. 

L’INSA de Lyon a de sérieux atouts pour y parvenir. Elle est ainsi l’une 
des rares Ecoles françaises dont la taille et la réputation lui donnent une 
visibilité hors des frontières. 
Enfin, l’INSA de Lyon est aussi un lieu de développement et d’épanouis-
sement personnel pour les élèves : accueil en résidence, vie associative 
très riche, pratique intensive du sport, sections arts-études (musique, 
danse, théâtre, arts plastiques), enseignement des langues et de la 
communication. L’INSA de Lyon se distingue d’autres établissements par 
l’importance de sa vie associative qui en fait une véritable « cité-école ».

Je vous souhaite la bienvenue sur notre campus, dans notre belle ville,  
au cœur de l’une des régions les plus actives de France. En attendant 
de vous retrouver en septembre, permettez-moi de vous souhaiter  
d’excellentes vacances.

		
Eric Maurincomme
Directeur de l’INSA de Lyon
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Notez bien la plage horaire où vous êtes convoqué. Il est inutile de se présenter à l’accueil avant l’heure d’ouverture de la 
chaîne. Les retardataires pourront être reçus jusqu’à la fermeture des chaînes.
3e année : scol3@insa-lyon.fr - 4e année : scol4@insa-lyon.fr

Elèves de 3e année admis direct (1re année cycle ingénieur)

Mercredi 7 septembre 2011
Bâtiment Pierre de Fermat – Avenue Jean Capelle – INSA de LYON – Villeurbanne 

Départements 
Génie Mécanique Conception, Génie Mécanique Développement,
Génie Mécanique Procédés Plasturgie

9h00 - 10h30       

Départements 
Génie Electrique, Informatique, Télécommunications

10h30 - 12h00

Départements 
Bio-informatique et Modélisation, Biochimie et Biotechnologies, 
Génie Civil et Urbanisme, Génie Industriel, Sciences et Génie des matériaux,  

13h30 - 15h00

Filière apprentissage Génie Mécanique Conception  
et Génie Mécanique Procédés Plasturgie

15h00 - 16h30

Elèves de 4e année admis direct (2e année cycle ingénieur)

Vendredi 16 septembre 2011
Service scolarité - Bâtiment Camille Claudel – 8 allée du Rhône – INSA de LYON 

Tous les départements de formation : 
Bio-informatique et Modélisation (BIM), 
Biochimie et Biotechnologies (BB), 
Génie Civil et Urbanisme (GCU), 
Génie Electrique (GE), 
Génie Energétique et Environnement (GEN),
Génie Mécanique Conception (GMC), 
Génie Mécanique Développement (GMD), 
Génie Mécanique Procédés Plasturgie (GMPP),
Génie Industriel (GI),
Informatique (IF),
Sciences et Génie des Matériaux (SGM), 
Télécommunications (TC), 

9h30 - 12h00

>
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Accueil	
Depuis les gares SNCF de Lyon, utilisez de préférence les 
transports en commun : Tramway ligne T1, direction IUT 
Feyssine, arrêt Croix-Luizet, (compter 15/20 mn depuis la 
gare de la Part-Dieu).

Où aller ?	
Mercredi 7 septembre 2011
Hall de l’amphi Vannier Bâtiment Louis Neel - 
Avenue Jean Capelle – INSA de Lyon (tramway T1, arrêt 
Croix Luizet)

Autres jours : 
Service scolarité - Bâtiment Camille Claudel 
8 allée du Rhône – INSA de LYON

La chaîne administrative 	
1- �Se présenter à l’accueil dans les plages horaires indi-

quées page précédente ; 
	
2- �Vérifier le contenu de votre dossier, le corriger le cas 

échéant ;
	
3- ��Déposer les éventuelles pièces manquantes du dossier et 

valider votre inscription ; puis payer les droits d’inscription 
(munissez-vous d’un moyen de paiement : chèque ou 
CB). Vous aurez la possibilité de payer par prélèvement 
automatique.

	
4- Se faire photographier à l’atelier photo ; 
	
5- Retirer votre carte d’étudiant multiservices. 
Cette carte vous permettra d’accéder : 
- aux restaurants de l’INSA de Lyon
- �au service de prêt et aux salles informatiques de la  

bibliothèque
- aux photocopieurs de l’INSA
- aux distributeurs de boissons
	
6- �Signer la charte informatique et retirer les identifiants 

vous permettant d’accéder au réseau informatique.

Les résidences	
1 - Présentez vous à la Direction des résidences si vous avez 
réservé un logement.
�
2 - �La, vous signerez votre bail et retirerez le bon d’installa-

tion qui vous permettra de prendre possession des clés 
de votre chambre auprès du régisseur.

	
Restauration	
�Vous pourrez utiliser le service de restauration dès le 7  
septembre au soir. Vous pourrez modifier le régime de 
restauration initialement demandé jusqu’au 30 septembre.

La date de début des enseignements vous sera communi-
quée début septembre par les départements de formation.

Les journées d’accueil administratif ont pour rôle de permettre :
•  �à tous les nouveaux élèves admis en 3e et 4e années à l’INSA de Lyon, d’effectuer leur inscription administrative : sur la 

chaîne de rentrée les dossiers administratifs seront mis à jour ; les droits d’inscription seront payés et la carte d’étudiant 
vous sera délivrée ;

•  à ceux qui en ont fait la demande, de prendre possession de leur chambre dans l’une des résidences de l’INSA de Lyon ;
•  �à ceux qui le souhaitent, de prendre contact avec le Bureau des Élèves qui organise à l’intention des nouveaux élèves 

des actions de « parrainage » et d’accueil ;
•  �à tous de recevoir des informations et des documents relatifs à la suite de la scolarité.

La présence sur la chaîne de rentrée de tous les élèves ayant confirmé leur acceptation de l’admission est obligatoire.  
Reportez-vous au tableau de la page précédente pour connaître le jour et l’heure de votre accueil administratif. 
Les élèves qui n’auraient pas effectué l’ensemble des formalités administratives le jour de l’accueil administratif seront 
considérés comme démissionnaires et il sera immédiatement fait appel aux candidats suivants sur les listes d’attente.
N’oubliez pas de vous munir de ce document pour vous y référer le jour de la rentrée.  
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Documentation pédagogique 76,00 e

Activités périscolaires 37,50 e

Droit sportif 22,00 e

Droit culturel 9,50 e

Fonds de solidarité 16,00 e

1- droits d’inscription

Droits d’inscription universitaire	 environ 600 e

Exonération pour les élèves boursiers, du gouvernement 
français et sur critères sociaux. 

Pour les élèves nouvellement inscrits, l’avance sur frais de 
scolarité de 169,50 euros réclamée lors de l’acceptation 
d’admission est déduite du montant des droits. 
Il appartient aux élèves déjà inscrits dans une université 
de demander le remboursement des droits d’inscription 
déjà payés à cet établissement.

2- sécurite sociale

Affiliation à un centre payeur	 environ 200 e 

Exonération pour les élèves boursiers, du gouvernement 
français et sur critères sociaux.

3- médecine préventive

Cotisation forfaitaire	 8,50 e 	
et obligatoire pour tous les élèves	
	

4- droits spécifiques

Ils se décomposent selon le tableau ci-dessous	 161 e 
(montant voté par le conseil d’administration)

Ils sont forfaitaires et doivent donc être acquittés en début d’année scolaire en validation de  
l’inscription. Les frais à la charge de l’élève pour l’année universitaire 2011/2012 sont les suivants :

A titre indicatif, les droits spécifiques correspondent au financement mutualisé des prestations suivantes :

Année universitaire 2011-2012

Début des activités académiques Lundi 19 septembre 2011*

Toussaint Du vendredi 21 octobre 2011 (au soir) au lundi 31 octobre 2011 (au matin) 

Noël Du vendredi 16 décembre 2011 (au soir) au mardi 3 janvier 2012 (au matin)

Hiver Du vendredi 17 février 2012 (au soir) au lundi 27 février 2012 (au matin)

Printemps Du vendredi 6 avril 2012 (au soir) au lundi 23 avril 2012 (au matin)

Fin du 1er semestre (**) Vendredi 3 février 2012 (au soir)

Jours fériés - Toussaint - mardi 1er novembre 2011
- Armistice 1918 - vendredi 11 novembre 2011

- Fête du travail - mardi 1er mai 2012
- Fête de la Victoire 1945 - mardi 8 mai 2012

- Ascension - jeudi 17 mai 2012
- Lundi de Pentecôte - lundi 28 mai 2012

Journée des personnels 
(enseignements suspendus)

Vendredi 18 mai 2012

Fin des activités académiques
du 2nd semestre

Vendredi 22  juin 2012 au soir

(*) : sous réserve de confirmation par le secrétariat du département
(**) : Les dates de fin du premier semestre pourront le cas échéant être modulées en fonction des contraintes du département de premier 
cycle.
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1- La Sécurité sociale :
Les établissements d’enseignement supérieur ont la res-
ponsabilité, avec l’aide de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie, d’affilier leurs étudiants à la Sécurité Sociale.
Le paiement de la cotisation est une condition à  
l’inscription pour la scolarité (article R381-16 du code de 
la Sécurité Sociale). Une inscription ne doit pas être accep-
tée en cas de refus de paiement de la cotisation (article 
R381-21 du code de la Sécurité Sociale). Le refus du paie-
ment de la cotisation entraîne le refus de l’inscription.
L’inscription et le paiement de la cotisation s’effectuent 
en même temps (article L381-6 du code de la Sécurité 
Sociale). Chaque étudiant doit obligatoirement remplir le  
formulaire « Inscription à la Sécurité Sociale » à l’aide de 
la notice explicative qui y est jointe et fournir les pièces en 
conséquence.
La cotisation sociale annuelle et forfaitaire vous sera  
réclamée lors du règlement des frais de scolarité.

2- Responsabilité Civile
Pour les étudiants étrangers, l’assurance responsabilité 
civile et accidents est obligatoire (une attestation –  
originale et photocopie sera exigée au moment de  
l’accueil administratif).
Pour les étudiants français, l’INSA de Lyon recommande  
vivement, outre la couverture sociale obligatoire, de souscrire 
une telle assurance responsabilité civile et accidents (ou 
de vérifier votre couverture auprès de l’assurance de votre 
domicile). En effet, vous pouvez, à l’occasion de vos activités  
scolaires ou privées, être responsable d’un préjudice causé 
à autrui (dommages causés aux personnes et aux biens).
Vous pouvez souscrire une telle assurance :
• Soit dans le cadre d’une mutuelle étudiante.
• �Soit dans le cadre d’une mutuelle ou d’une assurance 
privée.

Assurez-vous que votre contrat d’assurance vous couvre 
bien en toutes occasions (y compris les activités sportives et 
pendant les stages en entreprises en France et à l’étranger).

3- Accidents du travail
Tous les étudiants sont assurés en accident du travail 
élèves pour les accidents survenus au cours d’enseigne-
ments dispensés en ateliers, en laboratoires et en travaux 
pratiques, en éducation physique, ainsi que par le fait ou à 
l’occasion des stages obligatoires effectués dans le cadre 
de la scolarité.

L’INSA de Lyon est intégré au cœur du campus LyonTech La Doua et propose ses propres services d’hébergement et de  
restauration. Avec ses 11 résidences, il contribue de manière caractéristique au maillage social et universitaire du 

campus. Les élèves ayant choisi d’être logés par l’INSA sont obligatoirement pensionnaires des res-
taurants de l’établissement. Les élèves logés par l’INSA doivent prendre connaissance du règlement intérieur des 
résidences. Le paiement des frais de restauration et d’hébergement pourra s’effectuer par prélèvement automatique 
mensuel (remplir l’autorisation jointe au dossier d‘inscription).

Il ne sera donné aucun renseignement téléphonique ni par le service des admissions aux INSA, ni par les directions 
des résidences ou restaurants. En revanche toutes les questions qui éventuellement ne seraient pas abordées dans ce 
dossier, sont susceptibles d’être réglées sur place, après l’arrivée de l’élève.

1- Prestations

> Hébergement
Description des résidences sur le site internet :  
insa-lyon.fr/onglet vie étudiante, rubrique « vivre sur le campus LyonTech » puis « résidences ».
Tout nouvel étudiant qui demande un logement dans les résidences est sûr d’être logé. Possibilité d’être logé en T1 (chambre 
seule), T1bis logement à deux avec chambres séparées. Le wifi est disponible dans les chambres.
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Interne

7/7 intégral 46,00 e

5/7 42,00 e

Demi-pension

Demi interne 22,00 e

Demi pension 16,00 e

Repas à l’unité

complément de forfait 3,20 e

Invités 3,40 e

• �Le logement en chambre de 1, 2 ou 3 personnes et ses 
prestation (chauffage, éclairage, taxes, accès internet, 
nettoyage et entretien des locaux communs, dans la 
mesure où leur dégradation ne résulte pas d’un acte de 
malveillance, d’indiscipline ou de laisser-aller flagrant).

La fiche d’état des lieux d’entrée et le règlement intérieur 
des résidences, seront remis le jour de la prise de posses-
sion de la chambre par le résident.

• �Les soins infirmiers courants ou sur prescription médicale 
avec possibilité d’orientation vers des structures extérieures 
(cliniques ou hôpitaux) par les infirmières. 

L’infirmerie est ouverte de 7h30 à 19h00, du lundi au jeudi,  
de 7h30 à 18h le vendredi, fermée le mercredi entre 12h et 14h.  
Un médecin peut également être consulté sur rendez-vous.
• La restauration : régime 5/7 (ou 7/7 sur demande).

>

>

>

Restauration

Hébergement

Restauration

L E S  F R A I S  D E  R E S T A U R A T I O N  E T  D ’ H É B E R G E M E N T  I N C L U E N T

L’INSA accueille ses élèves selon 3 catégories de régimes 
de restauration :
1. Pension (obligatoire pour les étudiants logés)
« intégral » : 3 repas/jour et 2 repas/jour le week-end (du 15 
septembre au 30 juin sauf vacances de Noël).
«5/7» : 3 repas/jour du lundi au vendredi et hors vacances.
2. Demi – Pension (uniquement élèves non logés)
- «Demi-interne» : 2 repas/jour (petit déjeuner et midi ou
soir) du lundi au vendredi hors vacances
- «Demi-pensionnaire» : 1 repas/jour (midi ou soir)
du lundi au vendredi hors vacances
3. Repas à l’unité
- Complément et invités
Achat sur place de repas en complément du régime ou pour
le passage d’invités.

Dérogations
• �Les élèves stagiaires en entreprises peuvent bénéficier 

d’aménagements sur présentation de leur convention de stage.
• �Les étudiants d’échange peuvent, sur demande, bénéficier 

du régime de «repas à l’unité» aux conditions prévues.  
Ils doivent, dans ce cas, déposer une avance sur consomma-
tion chaque semestre. A défaut, ils demeurent pensionnaires 
et sont facturés comme tels.

La carte d’accès aux restaurants est la carte d’étudiant mul-
tiservices. Elle ne peut en aucun cas être prêtée sous peine 
de sanction. Elle permet notamment de bénéficier de tarifs 
préférentiels sur les appareils de distribution automatique du 
campus INSA.
Le changement de régime est possible chaque semestre en
s’adressant par écrit ou sur place à la direction des restau-
rants avant la deuxième quinzaine de janvier.

Du T1 au T3	 de 285 euros à 485 euros

Au premier terme du loyer s’ajoute :
• �Un dépôt de garantie de 300 Euros.

Allocations logement : Elles sont allouées de droit selon deux 
critères principaux. Tout d’abord, les parents de l’étudiant ne 
doivent plus percevoir d’allocations pour celui-ci.
Ensuite, elles sont allouées par la CAF sur appréciation des
revenus de l’étudiant. 

Elles ne sont perceptibles de droit qu’à partir du deuxième 
mois de location de la chambre. 
L’une des pièces nécessaires à la constitution du dossier 
d’allocation logement est l’attestation de loyer émise auto-
matiquement par la Direction des Résidences fin octobre.  
Il n’est donc pas possible de constituer une demande  
d’allocation logement avant cette période.
Les demandes d’allocation logement doivent exclusivement
être effectuées auprès de la Caisse d’allocations familiales 
de Lyon (www.caf.fr).

2- Tarifs
La facturation et le paiement sont mensualisés, les règlements possibles sont :
- par carte bancaire via internet http://paiement.insa-lyon.fr, ou à l’agence comptable,
- �par prélèvement automatique (document à transmettre avec le dossier d’inscription) : en cas de rejet pour défaut de 

provision les prélèvements seront annulés. Ce mode de paiement est reconductible l’année suivante sauf décision contraire.
- par chèque,
- en espèces à l’agence comptable,
- par virement.

Tarifs des résidences pour l’année scolaire 2011-2012 :
http://www.insa-lyon.fr/fr/vie-etudiante/vivre-sur-le-campus-lyontech/les-residences/les-residences

Tarifs de la restauration 2011-2012 :
Montant du forfait hebdomadaire
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Etudiants ressortissants de l’Espace Économique Européen (EEE)

Etudiants non ressortissants de l’UE et de l’EEE :

A son arrivée, l’étudiant devra être en possession des pièces suivantes :
• �Passeport ou carte d’identité
• �Carte Européenne d’Assurance Maladie (C.E.A.M.) valide jusqu’à la fin de l’année scolaire

Paiement
Tous les paiements s’effectuent mensuellement.

Le règlement de tous les frais d’internat est mensualisé.
Il doit s’effectuer par :
• �prélèvement automatique (retourner l’autorisation de prélève-
ment jointe au dossier d’inscription), 

• en ligne par Carte Bancaire, 
• �en espèces, par chèque ou Carte Bancaire auprès de l’Agence 
comptable (1er étage Bâtiment Direction)

Le défaut de règlement sous quinzaine de toute somme due 
au titre de l’hébergement ou de la restauration entraîne 
l’éviction de l’Internat.
La facturation est établie chaque mois sur la base d’un forfait 
hebdomadaire indivisible.
En année courante, elle est répartie en mois de 3 ou 4 
semaines pour tenir compte des périodes de vacances.

Facturation restaurants 
Arrivée/Départ
• ��Pour les étudiants logés, les dates d’entrée et de sortie des 

résidences déterminent la facturation. 

• �Pour les étudiants non logés, la facturation est déterminée 
par les dates d’effet demandées.

Dans les 2 cas, la facturation demeure établie sur la base de 
semaines indivisibles.

Remises
Les frais d’internat ne peuvent donner lieu à remise que 
dans les conditions suivantes

Exclusion : remise calculée au jour du départ

Démission : remise calculée à partir du 1er  du mois suivant

Départ : remise si départ signalé avant l’émission de la 
facture du mois en cours.

Absence : Si supérieure à 15 jours pour raison de force 
majeure signalée et justifiée dans les délais les plus courts 
(hors  congés  de  Toussaint, Noël, Février et Pâques)

Les absences d’une même année ne se cumulent pas.
Si l’élève est logé à l’INSA, il devra s’adresser aux directions 
des résidences et restaurants.

Pour venir faire des études en France, un visa «long séjour» 
obligatoire doit être demandé AVANT D’ARRIVER EN 
FRANCE. 
Le visa est parfois long à obtenir, aussi, dès l’autorisation 
d’inscription ou la lettre d’admission, vous devez vous 
présenter au Centre d’études en France (C.E.F.) ou à l’Am-
bassade de France de votre pays pour demander ce visa.
A son arrivée, l’étudiant devra être en possession des pièces 
suivantes :
•  Passeport avec le visa “long séjour”
•  Attestation d’inscription
•  �Extrait d’acte de naissance : acte intégral et original avec 

sa traduction en français par un traducteur assermenté 
(document délivré par l’ambassade de votre pays).

En parallèle à votre candidature à l’INSA, vous devez engager 
des démarches auprès de l’espace «C.E.F.» de votre pays, 
(voir www.campus-france.org).
L’étudiant étranger désirant solliciter une bourse du 
Gouvernement Français doit s’adresser à l’Ambassade de 
France de son pays avant son départ pour la France.
Les étudiants étrangers titulaires d’une bourse du Gouvernement 
Français (CROUS, EGIDE), doivent se présenter au CROUS 
(coordonnées page 16) dès leur arrivée en France. 

A la suite des formalités administratives auprès du service scolarité et après l’obtention de la carte d’étudiant ou du 
certificat de scolarité, les étudiants étrangers hors Union Européenne doivent se présenter à la Direction des Relations 
Internationales (bâtiment Marco Polo). Ce service vous aidera à obtenir de la Préfecture du Rhône ou de l’OFII (Office 
français de l’immigration et de l’intégration) votre autorisation de séjour obligatoire en France. Les étudiants ressortissants 
de l’Union Européenne sont dispensés du titre de séjour.

N.B. A leur arrivée en France, les étudiants non ressortissants de l’Union Européenne, dont la durée du séjour est supérieure 
à trois mois, passent une visite médicale obligatoire (organisée par les directions territoriales de l’Office Français de  
l’Immigration et de l’Intégration) et doivent s’acquitter d’une taxe d’un montant de 55 euros (tarif 2011).

3- Paiement et remises
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Filières Sigle Diplômés

Biochimie et Biotechnologies 1 BB 38

Bio-informatique et modélisation 1 BIM 25

Génie Civil et Urbanisme GCU 88

Génie Electrique GE 110

Génie Energétique et Environnement GEN 61

Génie Mécanique Conception 2 GMC 130

Génie Mécanique Développement 2 GMD 76

Génie Mécanique Procédés Plasturgie 2 GMPP 21

Génie Industriel GI 71

Informatique IF 123

Science et Génie des Matériaux SGM 78

Télécommunications, services et usages TC 68

Modalités pédagogiques 
du cycle ingénieur
Le programme des études peut être schématiquement 
découpé par année d’études. La première année est consti-
tuée essentiellement du socle de la formation scientifique 
et technique du domaine de spécialité du diplôme, d’un  
premier apprentissage du travail en groupe, d’une formation 
à la gestion de projet et d’enseignement des domaines  
relevant des Sciences Économiques, Humaines et Sociales. 
Elle peut être suivie ou non d’un séjour linguistique dans un 
pays anglophone ou d’un stage industriel court de niveau 
technicien. 

Au cours de la seconde année, des compléments à la  
formation de base sont dispensés parallèlement à des cours 
d’application. La connaissance du « monde de l’entreprise 
» est approfondie. Cette année se termine généralement 
par un stage industriel long (4 à 6 mois) en France ou 
à l’étranger. 

La dernière année des départements comporte un tronc 
commun, des options de spécialisation, des filières trans-
versales dans des domaines très variables allant de l’in-
génieur d’affaire aux nanotechnologies, un Projet de Fin 
d’Études (PFE) réalisé dans l’un des laboratoires de l’INSA 
sur un sujet proposé par un industriel ou bien au sein d’une 
entreprise. 

L’une des deux dernières années peut être réalisée dans 
l’une des universités étrangères partenaires de l’INSA. Ainsi 
chaque année près de 300 Insaliens partent étudier pour un 
ou deux semestres à l’étranger. Différents types de bourses 
d’aide à la mobilité sont disponibles.Tableau 1 : Flux moyen de diplômés des départements de spécialité

1 l’intitulé du diplôme à l’issue de cette filière est «ingénieur 
diplômé de l’INSA de Lyon, spécialité Biosciences»

2 l’intitulé du diplôme à l’issue de cette filière est «ingénieur 
diplômé de l’INSA de Lyon, spécialité Mécanique»

Pour toutes les autre filières de formation d’ingénieurs, l’intitulé  
du diplôme est : «ingénieur diplômé de l’INSA de Lyon, spécialité 
«intitulé de la filière».

1- Cycle ingénieur

Organisation de la formation 
du cycle ingénieur 
Le cycle ingénieur de l’INSA de Lyon comporte 12 filières de 
formation qui donnent lieu à la délivrance, depuis 2004, de 
9 diplômes de spécialité.  La liste des 12 filières, le sigle 
utilisé pour les désigner ainsi que le flux moyen des promo-
tions sont indiqués dans le tableau 1.

La formation de l’ingénieur INSA est une formation géné-
raliste : de ce fait les recouvrements de programmes et de 
débouchés entre filières sont nombreux. 

La spécialité Génie Mécanique Procédés Plasturgie est 
accessible par la voie de l’apprentissage.
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• ANGLAIS niveau B2/C1 exigé	
(>= 750 TOEIC ou >=213 au TOEFL) 
sauf TC (>= 760 TOEIC ou >=230 au TOEFL) ; GI (>= 800 
TOEIC)	
• FRANCAIS POUR LES ETUDIANTS NON FRANCOPHONES  
(>= 490 et 13 en expression écrite)

• Autre langue que l’anglais : niveau A2 exigé
L’enseignement des langues continue jusqu’en 5e année 
(selon les départements) sous forme de :
- Modules linguistiques de base permettant de valider les 
tests de niveau ou
- De modules thématiques (civilisation ou technique) après 
obtention des niveaux exigés

La validation d’un niveau ne dispense pas des cours de 
langues.

• Stage et/ou échange à l’étranger.
- �Une année d’échange académique en entreprise avec suivi 

des enseignements dans la langue du pays = niveau A2 
�
- �1 module = 30 heures par an (soit 1h par semaine sur 

l’année ou 2h par semaine sur un semestre)
- �En 3e année : 3 modules obligatoires minimum = 90h de 

cours année
- �En 4e année : 2 modules obligatoires (excepté les étudiants 

qui partent 1 semestre en stage ; 1 seul module exigé)
- �En 5e année : 1, 2 ou 3 modules obligatoires selon les 

cas, anglais et/ou autre langue.
- �Les élèves débutants ou ex-débutants/faibles dans 

une langue devront obligatoirement suivre 2 heures par 
semaine.

	
- Le test de  niveau A2 (ex-débutant) n’est passé qu’au 
terme de la 2e année d’enseignement. Il n’est pas possible 
de suivre l’enseignement d’une 2e langue avant d’avoir validé 
la 1re langue.

2- Les langues à l’insa (à l ire attent ivement avant de rempl ir le quest ionnaire langues v ivantes)

Les langues au cycle ingénieur
L’INSA exige des élèves l’étude de deux langues vivantes, dont l’anglais, et d’atteindre un niveau minimal dans les 2 langues 
étudiées entre la 1e et la 5e année pour l’obtention du diplôme.
Les élèves non francophones issus des filières internationales suivent obligatoirement des cours de français s’ils n’ont pas 
obtenu le niveau requis par l’INSA pour l’obtention du diplôme (les admis directs et les doubles diplômes sont également 
concernés). Le français est obligatoirement la première langue pour ces étudiants.
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Le Centre des Sports propose 2 possibilités de pratique sportive

	 • le cours d’éducation physique

	 • l’Association Sportive

et a en charge la responsabilité d’harmoniser le cursus scolaire avec les exigences sportives pour les athlètes de haut niveau.
La pratique sportive, encadrée par des enseignants d’E.P.S., est obligatoire pour tous les étudiants. Elle donne lieu à éva-
luation. Les étudiants en situation de dispenses de longue durée ou d’handicap peuvent valider une notation en participant 
à des projets de formation ou d’encadrement d’équipes en lien avec des pratiques sportives.

1- Le cours d’éducation physique et sportive

2- L’association sportive

Au 2e cycle,  l’enseignement s’oriente vers une spécialisa-
tion. La pratique de l’activité choisie dure un semestre ou 
l’année entière. L’élève peut opter entre le cours d’E.P.S. et 
l’association sportive sous réserve d’avoir été retenu lors des 
tests mis en place dans sa spécialité.

Acquérir les principes d’entraînement pour accéder à une 
autonomie de pratique est l’objectif des 3 dernières années.

3- La formation par le sport

3- La section sportive de haut niveau
Concerne principalement les élèves figurant sur la liste 
ministérielle des sportifs de haut niveau, mais également 
des élèves ayant un bon niveau dans leur spécialité spor-
tive, nécessitant certains aménagements de leur cursus. 
Une liste est établie chaque début d’année universitaire.

Elle regroupe plus de 1/3 de l’effectif total des élèves de 
l’Institut. La plupart des activités sportives sont encadrées 
par les enseignants d’E.P.S. du Centre des Sports ou des 
vacataires.
La pratique sportive à l’A.S. consiste à suivre un ou deux 
entraînements par semaine et à participer aux compéti-
tions organisées le jeudi après-midi par la FEDERATION 
FRANCAISE du SPORT UNIVERSITAIRE (F.F.S.U.).
En premier cycle, la pratique associative vient s’inscrire en 
plus du cours d’E.P.S. qui, lui, reste obligatoire (sauf déro-
gation ou aménagement horaire particulier).

Remarque : Certaines activités sportives sont gérées par les étu-
diants eux-mêmes et ne peuvent alors remplacer le cours. Il est 
également possible de participer à des compétitions universitaires 
dans des sports non encadrés à l’INSA.

En sport collectif, les équipes classées par niveau sportif 
évoluent : 
• soit au niveau national :
Championnats de France : Grandes écoles ou Universités,
• soit au niveau régional :
Excellence ou Honneur.

Pour les disciplines individuelles, après des sélections aca-
démiques, puis inter-académiques, les meilleurs participent 
aux compétitions nationales.
Dans tous les cas la prise de licence, accompagnée d’un 
certificat médical, est obligatoire.
• �Activités encadrées par des enseignants d’E.P.S. : 

Athlétisme - Aviron - Badminton - Basket-ball - Cyclisme - 
Escalade - Escrime - Equitation - Football - Handball - Hockey 
sur gazon - Musculation – Natation - Planche à voile - Rugby -  
Tennis - Tennis de table - Tir à l’arc - Volleyball - Water-
polo - certains sports de combat.

• �Activités encadrées par des étudiants : Danse - 
Gymnastique - Voile et autres 

• �Activités non encadrées : Canoë - Course d’orientation -  
Golf - GRS - Ski alpin - Ski nordique - Squash - Triathlon - 
Cyclisme - certains sports de combat…
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Chaque année, grâce à une plus grande accessibilité aux 
études supérieures, plusieurs élèves atteints d’un handicap 
sont inscrits dans l’une des cinq années du cursus de 
l’INSA. S’y ajoutent des élèves dont les pathologies sont  
difficilement compatibles, sans aménagement de scolarité, 
avec les exigences de formations d’une école d’ingénieurs. 
Une mission a donc été mise en place et se charge de 
l’accueil, du suivi logistique et de l’accompagnement de ces 
différents élèves. 
La Mission n’intervient que lorsqu’une demande de prise 
en charge lui parvient. Vous devez donc informer la mission 
handicap le plus rapidement possible. Les élèves étant placés 
au centre du dispositif, ils doivent y adhérer et prendre une 
part active dans la mise en place des actions à mener. 
L’assiduité à toutes les formes d’enseignement est obligatoire 
et le volume horaire hebdomadaire important. Le rythme est 
très soutenu avec un poids important donné au contrôle 
continu et aux travaux pratiques. 
Des aménagements de scolarité sont souvent nécessaires et 
envisagés (scolarité sur plusieurs années, aménagement ou 
dispense de certains enseignements, etc.).
Les élèves bénéficient d’un accompagnement personnalisé 
(nomination par les directeurs des départements de tuteurs 
pédagogiques correspondants de la Mission) et d’un appui 
logistique (prêt de matériel, mise à disposition d’outils péda-
gogiques). L’organisation des épreuves d’examens et de la 
scolarité se fait dans le respect de la loi et en accord avec les 
conseils des services compétents. 

Le suivi des élèves en situation de handicap s’effectue 
avec différents partenaires : les services médico-sociaux, les 
conseillères d’orientation psychologues, les départements 
d’enseignements et leurs équipes pédagogiques. Des bilans 
sont effectués régulièrement. 
Si vous souhaitez obtenir plus d’information sur nos actions, 
n’hésitez pas à prendre contact avec nous dès aujourd’hui. 
La Mission assure l’accompagnement logistique des actions 
mises en place dans le cadre d’aménagements de la scolarité 
pour les élèves en situation de handicap. 

Le Centre Diversité et Réussite, structure innovante créée en 
septembre 2009 et rattachée à la Direction de l’INSA de Lyon, 
doit mettre en place une politique ambitieuse et cohérente 
répondant à la complexité de la problématique de la diversité 
et l’égalité des chances.
A l’INSA de Lyon, la diversité se décline sous différents angles : 
- accueil de personnes en situation de handicap,
- égalité des genres (mixité),
- ouverture sociale,
- �ouverture nationale (métropole, dom-tom, ruraux, urbains…) 

et internationale.

Le Centre Diversité et Réussite développe des actions de ter-
rain en faveur de chaque angle de la diversité. Pour consolider 
cette politique dans la durée, il initie des recherches en amont 
sur l’incidence de la diversité sur la créativité et l’innovation, 
dans la formation et les métiers de l’ingénieur. 

Contacts : 
• Yves Jayet - Directeur du CDR
   centrediversite@insa-lyon.fr
• Secrétariat : Alexia Puzenat - Tél. 04 72 43 74 02

L’équipe 
• Responsables : 	
- �Carole PLOSSU, Directrice du Premier Cycle  

carole.plossu@insa-lyon.fr 
- Louis FLAMAND - louis.flamand@insa-lyon.fr 

• Coordonnatrices :  
- Eliane ROUPIE - eliane.roupie@insa-lyon.fr
- Tiphaine LHERITIER - tiphaine.lheritier@insa-lyon.fr - 
  Tél. 04 72 43 70 08

INSA DE LYON - Bâtiment L. Néel
8 rue Lumière - 69100 VILLEURBANNE 

• Partenaire : 
Association étudiante Handizgoud dont la mission est la  
sensibilisation des étudiants, futurs managers, à l’emploi  
des handicapés. 
http://handizgoud.insa-lyon.fr
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L’INSA de Lyon est née de la volonté de ses fondateurs de 
créer une école d’ingénieurs intégrant une diversité de profils 
et de compétences, pour servir le développement des entre-
prises et la construction d’une société responsable.
La Fondation INSA de Lyon, créée en 2009 :
- �accompagne le développement de ce modèle unique de 

formation.
- �soutient des programmes et collecte des fonds auprès 

des entreprises et des particuliers (diplômés, parents 
d’élèves….) dans le cadre du mécénat.

La Fondation INSA de Lyon est habilitée à percevoir des 
dons privés et fait ainsi bénéficier ses donateurs d’avantages 
fiscaux :
- �pour les particuliers : déduction de l’impôt sur le revenu 

ou de l’ISF, 
- pour les entreprises : déduction de l’impôt sur les sociétés.

Contact : Alexis Metenier - Directeur de la Fondation 
Tél. : 04 72 43 73 62
alexis.metenier@insa-lyon.fr

La  bibliothèque Marie Curie propose des collections spé-
cialisées en :
- science de l’ingénierie, 
- sciences humaines et sociales 

• Horaire d’ouverture
Du lundi au vendredi de 9h00 à 19h00 
et le samedi de 9h00 à 12h00 

• Localisation 
33 Avenue Capelle Ouest (Arrêt Tram T1 : INSA-Einstein) 
 
• Collections disponibles  
- 200 000 ouvrages et ebooks 
- 400 abonnements en cours à des revues papier 
- 4500 abonnements à des revues électroniques 
- ��30 bases de données spécialisées : presse, scientifiques, 

encyclopédies, etc. 
- des polycopiés de cours papiers et numérisés 

• Un portail documentaire
http://scd.docinsa.insa-lyon.fr/ 
donne accès aux ressources électroniques et à de nom-
breux services (demande de renseignement, de Prêt Entre 
Bibliothèques, réservation de salle, etc.). 
 
• Une aide à la recherche d’information : 
- �sur place : aux horaires d’ouverture
- �par téléphone : 04 72 43 81 40, 
- par le formulaire de questions-réponses :
http://scd.docinsa.insa-lyon.fr/demande-de-renseignement 

• �Une formation à la recherche documentaire intégrée au 
cursus des élèves ingénieurs.

• �Des salles de travail en groupe ou de TD, des espaces 
individuel, et un amphithéâtre

• Un bâtiment pensé pour la meilleure accessibilité possible
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Les 5400 insaliens sont membres du Bureau des Elèves 
(BdE). Plus de 200 membres actifs participent bénévole-
ment en faisant vivre l’association, en organisant des mani-
festations, en assurant l’accueil à la Maison des Etudiants 
(MdE) ou en s’impliquant dans la gestion de l’association.
Nos buts communs
Les actions du BdE s’inscrivent dans les 5 buts suivants :
- Rendre service aux élèves
- Animer la vie de l’école
- Développer et soutenir la vie associative
- Développer l’esprit d’équipe
- Valoriser les diplômes de l’INSA.

La Maison des Etudiants (MdE) est le bâtiment des étu-
diants. On y retrouve le BdE et ses services (COOP, salle de 
photocopieuses, ventes ....) mais aussi le K-Fêt et d’autres 
locaux d’associations (Club Billard, La Mouette...), ainsi 
que de salles de travail/réunions, un salon de lecture/
repos, deux restaurants de l’INSA (l’Olivier et le Grillon) et 
une sandwicherie (le Castor gourmand)

Contact : 
Tél : 04 72 43 82 29
bde.courier@insa-lyon.fr

Bâtiment Marco Polo
20 avenue Albert Einstein - 69621 VILLEURBANNE CEDEX
Tél : 04 72 43 99 99 - Fax : 04 37 47 88 27
E mail : courrier.lyon@ingenieur-insa.fr
site web : http://www.ingenieurs-insa.fr 

• Que fait l’Association des Ingénieurs INSA Lyon ?
L’Association est ouverte à plus de 33 000 ingénieurs,  
«filles et garçons ayant usé leurs jeans sur les mêmes bancs 
que vous», tous figurant  sur l’annuaire.
Son but est de maintenir l’unité du groupe, de développer 
l’image « Ingénieur INSA » et la solidarité dans le réseau 
de tous ses membres cotisants. 

L’Association est animée par :
- un Conseil d’Administration élu par les membres,
- �un Président et son Bureau élus par le Conseil d’Admi-

nistration,
- �le Comité d’éthique, organe de surveillance de la bonne 

application des statuts,
- �des Groupes Régionaux, dont l’importance est capitale car 

c’est le lieu de l’action et des rencontres.

Trois permanentes sont à votre disposition au bâtiment 
Marco Polo :
- Jocelyne Bartouel Accueil, communication
- Cathy Monnet, Réseau, annuaire, cotisations
- Laure Buisset, Webmaster

• Quels sont  les services proposés par l’Association ?
- �Une structure d’accueil pour toutes les questions qui se 

posent à vous.
- �Des Groupes Régionaux, avec les clubs emploi-carrière, 

des activités professionnelles, culturelles, sportives et 
ludiques.

- �Des groupements professionnels (créateurs d’entreprises, 
Directeurs commerciaux..)

- Un réseau A2IL « officiel » sur Viadéo,
- Une revue d’information technique : INTERFACE,
- Un portail internet : www.ingenieur-insa.fr
- Une Newsletter
- �Les services de l’IESF  (Ingénieurs et Scientifiques de 

France) auquel l’Association adhère collectivement ; c’est 
ainsi que vous figurez dans le Répertoire des Ingénieurs 
qui rassemble 600 000 personnes.

- �Un annuaire fédératif regroupant les ingénieurs des INSA de 
Lyon, Rennes, Rouen et Toulouse avec leurs coordonnées 
personnelles et professionnelles.

- �Une rubrique emploi sur le portail qui regroupe les 
annonces reçues, et qui est consultable par les ingénieurs 
à jour de cotisation.

- �N’oublions pas les correspondants d’entreprise qui sont 
les ambassadeurs de l’Association auprès de celle-ci et 
réciproquement. 

- �A l’étranger, l’Association est représentée par des 
Correspondants Pays, ils sont plus de 200 et leur nombre 
augmente chaque jour.

- �Un immense Réseau d’Ingénieurs à travers le monde ! un 
immense réseau qui vit et évolue tous les jours partout dans 
le monde ! Un immense réseau d’entraide, d’échanges et  
d’affaires professionnelles.
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• Services de l’INSA : 

- �Adresse postale (à utiliser pour tous les envois de courrier) 
�Institut National des Sciences Appliquées de Lyon
69621 Villeurbanne Cedex (France)

- Service de la Scolarité
Permanence téléphonique à partir du 23 août, le matin 
courriel :	 3e année  : scol3@insa-lyon.fr - Tél : 04 72 43 88 84
	 4e année  : scol4@insa-lyon.fr - Tél : 04 72 43 72 07
	

- Départements de spécialité : 
Voir sur http://www.insa-lyon.fr, rubrique « formation »

- Autres services ou centres :  
- Direction des résidences : ddr@insa-lyon.fr,  04 72 43 79 68 / 79 61 
- �Direction des restaurants : 04 72 43 61 84 / 79 47 

Bureau d’accueil restaurants : accrest@insa-lyon.fr 
- Infirmerie : 04 72 43 81 10
- Service social étudiant : 04 72 43 83 01 - service.social-etudiants@insa-lyon.fr
- Département des humanités : 04 72 43 87 45
- Centre des sports : 04 72 43 85 98

 
- Site web : 

- http://www.insa-lyon.fr

• Autres services :

- �Tous renseignements sur les bourses de l’enseignement supérieur 
http://www.cnous.fr

- �C.R.O.U.S. de Lyon :  
25 rue Camille Roy 69366 LYON Cédex 07

	
- �Renseignements sur la sécurité sociale pour les étudiants 

http://www.ameli.fr

- �Mutuelles étudiantes : 
- S.M.E.R.R.A. : 19 rue de Marseille 69007 LYON
- La Mutuelle des Etudiants : 43, rue Jaboulay 69349 LYON Cedex 07

	
- Renseignements sur les aides au logement : http://www.caf.fr






